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BBOOUULLOOGGNNEE--BBIILLLLAANNCCOOUURRTT  

HHAAUUTTSS  DDEE  SSEEIINNEE  
  

 

FORME SIMPLE 

PROCEDURE MARCHE RESERVE A PROCEDURE ADAPTEE  

MARCHE DE PRESTATIONS DE SERVICES 

OBJET DESHERBAGE DES CIMETIERES MUNICIPAUX 

 

GRILLE DE NOTATION 
 

PÔLE  
DIRECTION  

Service  
26, avenue André Morizet 

92104 Boulogne-Billancourt cedex 
SIRET 219 200 128 00011 - APE 751A 

Tél. : 01 55 18  
Fax : 01 55 18  
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CRITÈRE 2 : QUALITE DE LA PRESTATION 

 

Objets d'appréciation 
Notation 

(cadre réservé à 
l'administration) 

Fréquence d’intervention 
- Moins de 10 jours entre deux interventions : 50 poi nts 
- Intervention tous les 10 jours : 25 points 
- Plus de 10 jours entre deux interventions : 0 point s 

/50 

Organisation de l’équipe : 
- nombre d’agents au total : 15 points 

- plus de 10 personnes : 15 
- 10 personnes : 10 points 
- Entre 10 et 8 personnes : 5 
- Moins de 8 personnes : 0 

 
- adéquation de la répartition des agents avec la tai lle des cimetières : 10 points 

- répartition 50/50 : 0 
- répartition : 75/25 : 10  

 

/25 

Encadrement : 
- expérience des CAT : 15 points 

- moins de 3 ans : 0 
- 3 ans et plus : 15 

 
- Expérience dans le domaine des espaces verts : 15 p oints 

- Moins 3 ans : 0 
- 3 ans et plus : 15 

 

/25 

TOTAL   / 100 

 

 

 

 

 


